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Acte notarial différent de l'état actuel

Par Dubois camille, le 11/03/2018 à 22:28

Bonjour

Nous avons acheté une maison en VEFA l'année dernière et livraison en juillet. 
Depuis beaucoup de soucis avec notre promoteur Windsor. 
Nous avons 2 stationnements privatifs devant chez nous et 2 stationnements publics devant
notre fenêtre. Très embêtant surtout que personne n'a été honnête avec nous et nous
n'avions pas fait attention lors de la signature chez le notaire.
Le soucis c'est que sur notre acte notarial il n'y a qu'une seule place de parking public devant
notre fenêtre et en réalité il y en a deux.
Qu'elle recourt ? Sachant que nous avons signé chez le notaire il y a 18 mois (pendant la
construction). 
Pouvons nous exiger la mofication correspondante a notre acte original ? 

Merci
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